
N' 25 — 1970 — 4™ ANNÉE 50 CENT. 

MENSUEL DE LA C.G.T. POUR LES TRAVAILLEURS ALGERIENS 

DANS UNE NOUVELLE LETTRE AU PREMIER MINISTRE 

LA C.G.T. DEMANDE A ETRE 
ENTENDDE SUR LA SITUATION 
ALARMANTE DES IMMIGRÉS 

A la suite des déclarations du Premier Ministre 
sur les conditions de vie des travailleurs immigrés, 
Georges SEGUY, secrétaire général de la C.G.T., a 
adressé à M. CHABAN-DELMAS, le 16 février 1970, 
la lettre suivante : 

A différentes reprises et notamment au cours de 
l'année écoulée, le Bureau Confédéral de la C.G.T. s'est 
adressé aux Ministères du Travail, de l'Intérieur, de 
la Santé, des Finances, de l'Education Nationale pour 
attirer leur attention sur la situation alarmante des 
immigrés en ce qui concerne le logement, la dévalua-
tion monétaire, les prestations sociales et familiales, 
les libertés syndicales et individuelles, l'attribution des 
bourses d'étude, etc.. 

Il a formulé plusieurs demandes d'entrevues afin 
d'exposer le point de vue de la C.G.T. et de connaître 
les mesures que comptait prendre le gouvernement 
pour améliorer le sort des immigrés. 

Par lettre du 5 septembre 1969, le Bureau Confé-
déral vous adressait la charte revendicative adoptée 
par la Conférence nationale de l'immigration en mars 
69 et vous indiquait que la C.G.T. était prête « à 
débattre de ces problèmes avec vous ou tout autre 
représentant du gouvernement ». 

Toutes nos demandes sont restées sans suite. 

Le 12 février 1970, vous avez déclaré à la presse 
que des mesures allaient être prises dans les plus 
brefs délais pour « adapter une politique aux besoins 
particuliers de ces étrangers démunis », qu'il conve-
nait « d'assurer une vie décente à ceux sans qui notre 
économie ne pourrait fonctionner », et que sur le plan 
social outre le logement, il s'agissait « de s'atteler à 
la scolarisation et à la formation professionnelle ». 

Par ailleurs, nous apprenons qu'une réunion inter-
ministérielle doit avoir lieu le 24 février sur « la parti-
cipation des organisations professionnelles et syndi-
cales à l'élaboration de la politique de l'immigration 
et sur l'exercice des droits syndicaux des immigrés » 
et que d'autres réunions vont suivre. 

Le Bureau Confédéral s'étonne du fait que vous 
semblez découvrir une situation sur laquelle la C.G.T. 
n'a cessé depuis des années d'attirer l'attention du 
gouvernement, auquel il a soumis des propositions 
réalistes, conformes aux intérêts des travailleurs 
immigrés, des travailleurs français et de la nation. De 
plus, l'avis adopté par le Conseil Economique et Social 
au cours de sa séance du 26 février 1969 sur le pro-
blème des travailleurs étrangers n'a pu échapper à 
votre gouvernement de même que les projets de lois 
déposés sur le bureau de l'Assemblée Nationale. 

Néanmoins, le Bureau Confédéral a pris acte de 
vos intentions de résoudre « très vite le problème 
dramatique des conditions de vie précaires de tous 
les étrangers venus s'installer en France ». 

Mais il ne pourrait admettre que ces questions 
soient débattues et que des décisions gouvernemen-
tales soient prises sans que la centrale syndicale la 
plus représentative qui compte des dizaines de milliers 
de travailleurs immigrés dans ses rangs ait la possi-
bilité d'être entendue et de défendre les intérêts de 
cette catégorie de travailleurs parmi les plus défavo-
risés. 

C'est pourquoi le Bureau Confédéral, confirmant 
sa lettre du 5 septembre, vous demande de bien vou-
loir recevoir dans les plus brefs délais une délégation 
de la C.G.T. en vue de débattre de l'ensemble des 
problèmes qui concerne l'immigration en France... 



FLAMBÉE 

©ES PRIX ... 

"... CONTRATS 

IDE 1PROCÌRÈS 

Société nouvelle, concertation perma-
nente, dialogue, contrat de progrès... A 
défaut de meilleurs salaires, de garanties 
pour l'avenir, de logements... les travailleurs 
algériens, marocains et tunisiens en France 
peuvent enrichir leur vocabulaire. 

Cela n'étonnera personne. Plus les diffi-
cultés vont grandir pour le gouvernement et 
le patronat, plus le mécontentement des tra-
vailleurs et des couches laborieuses de la 
population va s'exprimer et plus les bavar-
dages sur l'amélioration de la condition des 
travailleurs vont s'intensifier. 

Il s'agit tout simplement, avec des mots 
ronflants, de dorer î'amère pilule. 

Le gouvernement bavarde, mais il agit 
aussi. Il vient encore d'organiser volontaire-
ment une nouvelle flambée des prix, après 
celles de 1968 et 1969. 

— S.N.C.F. +5 % sur les tarifs voyageurs 
et 6,5 % pour les marchandises. — Trans-
ports routiers et fluviaux +5%. — Acier 
+ 9 % (18 % en six mois). — Charbon +5 %. 
— P.T.T. +30 % sur les mandats-poste. — 
Hôpitaux parisiens +6,3 % à 59 %. 

Cette nouvelle flambée se traduit égale-
ment par une hausse importante sur des 
produits de consommation courante: 

— Pâtes +2,9 %. — Riz +6,6 %. — Huile 
d'olive +5,2%. — Lentilles +28%. — Vin 
+ 35,7 °/o. — Bière +7,1 «/«. — Café +5 %. — 
Sardines à l'huile +5%... 

La revendication de l'échelle mobile des 
salaires et la garantie du pouvoir d'achat 
prend donc une plus grande importance. 

Loin de vouloir satisfaire les revendica-
tions des travailleurs le gouvernement et le 
patronat cherchent à endormir les salariés 
avec des « contrats de progrès ». 

Il s'agit ni plus ni moins, derrière les 
formules sur la « nouvelle société » et autres 
nuages de fumée, de faire admettre aux tra-
vailleurs de prétendues solutions qui abou-
tiraient à leur faire accepter la compression 
de leur pouvoir d'achat et à renoncer à leur 
possibilité de défense. 

Le gouvernement avait engagé toute son 
autorité pour imposer aux gaziers et élec-
triciens un prétendu « contrat de progrès ». 

Après avoir conclu son « contrat » avec 
les organisations syndicales minoritaires 
(F.O., C.F.D.T., C.F.T.C., C.G.C.) le gouverne-
ment s'est bruyamment réjoui, le patronat 
lui emboîtant le pas. 

Le Premier Ministre s'écriait : « C'est une 
révolution », pendant que le gouvernement 
orchestrait une grande campagne tant dans 
la presse, qu'à la radio et télévision sur le 
thème : « La C.G.T. devra y passer ou sera 
isolée, neutralisée ». 

Il y avait de quoi faire réfléchir les tra-
vailleurs, car si les exploiteurs se frottent 
les mains, cela ne doit rien avoir de bon 
pour les salariés, et nombreux de se deman-
der : si ce « contrat » est aussi merveilleux 
qu'on le dit, pourquoi vouloir réduire le 
droit de grève des électriciens et des 
gaziers ? Il n'est pas dans l'habitude des 
travailleurs de faire grève lorsqu'ils sont 
satisfaits ! 

La Fédération de l'Eclairage a donc 
décidé de consulter démocratiquement l'en 
semble du personnel concerné. 

L'initiative de la C.G.T. s'est heurtée à 
un déferlement de calomnies, de critiques, 
de manœuvres de division et de diversion. 

Les gaziers et les électriciens ont été sou-
mis à des pressions sans précédents pour 
les inciter à s'abstenir lors de la consultation 
organisée par la C.G.T. 

Les fameux « Comités de défense de la 
République » d'extrême droite, ceux-là même 
qui criaient à Paris en mai 1968 « La France 
aux Français », n'ont pu se retenir d'appeler 
à l'abstention. 

Forts de leur bon droit et de la confiance 
des travailleurs, la Fédération C.G.T. de 
l'Eclairage et ses militants ne se sont pas 
laissés intimider, ni impressionner. 

Les résultats sont là, indiscutables, ils 
imposent le respect aux plus malveillants. 

60 % des travailleurs intéressés ont pris 
part au vote et 93 % des votants ont 
approuvé la C.G.T., soit 5.000 voix de plus 
que la C.G.T. n'en a recueillies lors des élec-
tions professionnelles. 

Approuvant la C.G.T. les travailleurs de 
ces industries se sont prononcés pour de 
nouvelles négociations. 

Les résultats sont supérieurs aux 
meilleures prévisions. L'initiative de la 
C.G.T. a placé quotidiennement, pendant un 
mois, l'action syndicale au tout premier plan 
de l'actualité, permettant ainsi de mettre en 
lumière les nombreux aspects antisociaux de 
la politique du grand capital et de son pou-
voir politique. Elle se traduit par un très 
grand succès pour le syndicalisme démocra-
tique, de masse et de classe. Elle a déjà des 
prolongements positifs pour les travailleurs. 

Des conventions sont aujourd'hui signées, 
chez Berliet, Marchai, notamment. Elles vont 
dans le sens que veulent les travailleurs : 
celui du progrès social. Même si elles ne 
sont parfaites, elles sont acceptables. 

Les patrons ont été contraints de faire 
des concessions aux travailleurs, sans que 
pour autant ceux-ci renoncent à défendre 
leurs intérêts. 

Chaque 
semaine 
lisez 
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• l'Unité de le Classe ouvrière 

• les salaires 

• de meilleures conditions 
de travail et de logement 
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Après SS jours ae grève 

Victoire des mineurs Algériens 
et Français de la Penarroya 
Après 22 jours de grève, les mi-
neurs de la Société PENARROYA 
reprenaient le travail le 2 février 
sur une importante victoire : 

■— Echelle mobile des salaires ; 
— 3 % d'augmentation des sa-

laires au 1 S janvier, et 2 % 
au 1 juillet ; 

— Une réduction du temps de 
travail d'une heure au 1 5r jan-
vier et une heure au 1 er juil-
let, soit au total 9 jours de 
repos supplémentaire indem-
nisé à 100 % ; 

— Un jour férié payé supplé-
mentaire en 1970 et en 1971. 

— Une prime annuelle de résul-
tat de 300 francs par an, 
annexée sur les salaires et la 
productivité, et de nombreu-
ses autres revendications 
d'ordre local. 

Tel est le bilan de cette magnifi-
que grève du personnel horaire de 
la société Penarroya contrôlée par 
le Baron et Banquier Rothschild. 
Ils étaient près de 400 dans la 
lutte, dont un nombre important de 
travailleurs Nord-Africains. 
Vous pouvez faire grève deux, 
trois mois ' vous voulez, la direc-
tion ne cédera pas, disait-on aux 
mineurs au début de la grève. 
Puis ce fut les manœuvres de divi-
sion, et qui visaient en particulier 
à dresser les travailleurs Nord-Afri-
cains contre les travailleurs Fran 
çais. C'est avec mépris que ces 
manœuvres furent rejetées par les 
travailleurs Nord-Africains, tous 
syndiqués à la C.G.T. 
Enfin, la direction tenta de dresser 
les épouses contre leur mari, ce 
à quoi il fut répondu par la signa-
ture d'une pétition par les femmes 
des mineurs, l'envoi d'une déléga-

tion à Paris et enfin, l'occupation 
du bureau du Directeur par vingt 
épouses, afin d'exiger l'ouverture 
des négociations et la satisfaction 
des revendications. 
Le temps du mépris devait bientôt 
cesser. La direction de la société 
avait misé sur un effritement du 
mouvement, sur la misère dans les 
foyers de mineurs qui s'installerait 
si la grève se prolongeait. 
« Elle ignorait, sans doute, que la 
solidarité ouvrière n'était pas urt 
vain mot, devait se rendre à l'évi-
dence », seules la négociation et 
la satisfaction des revendications 
essentielles pouvaient mettre fin à 
cette grève. 
C'est une leçon magistrale, que 
viennent d'infliger au tout-puissant 
Baron et Banquier Rothschild, les 
400 mineurs de Largentière, des 
Malines et de la Piagne. 
Les mineurs de Penarroya savent 
maintenant que rien ne sera plus 
comme par le passé, et, que la 
Société Penarroya devra tenir 
compte de cette expérience, qu'el-
le devra prendre en considération 
les revendications présentées par 
les délégués de leur organisation 
syndicale, la C.G.T. 
Quelques-uns n'étaient pas syndi-
qués avant la grève ; l'action de la 
C.G.T., l'aide apportée par la Fédé-
ration du Sous-Sol C.G.T. qui a 
délégué un secrétaire sur les lieux, 
pendant toute la durée du conflit, 
les a convaincus de la nécessité 
de se syndiquer. 
Conscients de leur forcé, avec une 
organisation syndicale C.G.T. plus 
puissante que jamais, ils ont re-
pris le travail. 

A. D. 
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Succès 1969 
Le rattrapage du pouvoir d'achat 

perdu depuis juin 1968 demeure 
la première grande revendication 
de la C.G.T. 

Que le gouvernement et le pa-
tronat s'oppose ensemble à cette 
revendication, comme à de nom-
breuses autres, c'est une chose, 
que les travailleurs s'en conten-
tent, c'en est une autre. 

Dans de nombreux secteurs in-
dustriels et commerciaux, sous la 
pression des travailleurs, les pa-
trons ont dû lâcher du lest. 

Il s'agit de résultats très appré-
ciables, à tel point que dans de 
nombreuses entreprises de la Mé-
tallurgie par exemple, ou dans l'en-
semble du Textile, le rattrapage 
est acquis. Dans ces secteurs, le 
nombre de travailleurs immigrés 
est important. 

Cependant, pour de nombreux 
salariés, le problème demeure. 
Néanmoins, la reconquête du pou-
voir d'acl.at est en bonne voie. 
Pour peu que les travailleurs lut-
tent dans l'unité, la victoire est 
possible. Les résultats obtenus en 
témoignent avec éloquence. 

METALLURGIE 
• Selon la Fédération C.G.T. la 

hausse a été supérieure à 9 % 
en moyenne. Voici quelques exem-
ples : 

• 7 % chez Dubigeon Norman-
die (Loire-Atlantique), à la CAFL 
(Loire), chez ICE (Paris-12 ms ) . 

• De 8 à 9 % chez J.-J. Car-
naud (Loire-Atlantique), à la Fon-
derie Nantaise (Loire-Atlantique). 

• De 9 à 12 % chez De Die-
trich (Bas -Rhin), Camping-gaz 
(Rhône), Renault-Billancourt, Arbel 
(Bassin Lillois), SACM (Haut-
Rhin), etc. 

CHIMIE 
• Hausses allant de 4 à plus 

de 10 %, selon les cas, estime la 
Fédération C.G.T. 

• Hausses de 7 à 8 % pour les 
ouvriers qualifiés et les ouvriers 
spécialisés de l'UIC, 12 % chez 
Solvay, 12 % pour les «postés» 
de chez Ugilor, 8,5 % chez Givau-
don et Cie, 8 % chez Kodak, etc. 

• Réductions du temps de tra-
vail sans baisse de salaires : 
1 h. 30 pour l'ensemble des tra-
vailleurs du pétrole avec retour 
aux 40 heures au 1 ,r octobre 1971, 
1 heure chez Firestone, à Lillebon-
ne, etc. 

BATIMENT 

• 9 à 12 % sur l'ensemble des 
salaires réels. 

• Hausses supérieures dans de 
nombreuses entreprises : dans la 
Région parisienne, 17 % chez La-
salle, 15 % à la CEITA, 15 % chez 
Decorama, 10 à 22 % chez Billard ; 
à Dunkerque, 20 % chez Herlicq. 

• Réduction du temps de tra-
vail sans baisse de salaires : une 
heure à la CELI, dans la région 
parisienne, une demi-heure à la 
CGEE, une heure à Béton Paris, 
etc. 

ALIMENTATION 

• Coop: 8,29 % à 10,14 %; 
réduction d'une demi-heure de la 
durée du travail sans baisse de 
salaires. 
• Industrie du sucre : 6 % avec 

un minimum de 0,20 F de l'heure ; 
une heure et demie de travail en 
moins sans baisse de salaires. 
• Brasseries: 9,30 %, sauf aux 

Brasseries d'Alsace et du Nord. 
• Eaux minérales : 7 % chez 

Perrier, Vittel, Evlan. 
• Salaisons : 8 % avec mini-

mum horaire de 0,32 F. 
• Conserves de Fécamp : 9 %. 
• Industries meunières et ali-

ment du bétail : 9 % avec salaire 
mensuel minimum garanti de 700 F. 
15 % chez Lemaître, à Rouen. 
• Industrie frigorifique, crèmes 

glacées : 10 à 10,5 % sur les mini-
ma conventionnels. 
• Pâtes alimentaires : 8 % sur 

les minima conventionnels. 
• Industrie laitière : 6 % sur 

les minima conventionnels : 13 à 
17 % de tiausse chez Gervais-
Danone. 
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1 LES CONDITIONS MISERABLES DE LOGEMENT DES IMMIGRES 

AMIN 
Une enquête d'Antoine BERNALICIS, dans la «Tribune des Mineurs» du Nord-Pas-de-Calais 

MANBAR AL RHADDAM EL DJAZAIOI publie une enquête de 

« La Tribune des Mineurs » du Nord - Pas-de-Calais, sur les désas-

treuses conditions de vie des minjurs algériens et marocains. 

Cette enquête est, non seulement une vigoureuse dénonciation, mais 

également un appel chaleureux à la fraternité entre les travailleurs, 

à la solidarité de lutte pour de meilleures conditions de .vie et de travail. 

10 baraquements délabrés, des 

dépendances, des W.C. qui tombent en 

ruine, tout cela au milieu d'un bour-

bier, les jours de pluie, « c'est le 

camp de la Balance ». 

80 travailleurs immigrés, algériens, 

marocains, en majeure partie des abat-

teurs du puits Delloye, y sont logés 

(logés : le mot est peut-être exagéré). 

Ce qui frappe le plus le visiteur, 

c'est ce décor, cette misère qui appa-

raît ; une honte pour un pays comme 

le nôtre, de voir, de constater que l'on 

impose à des hommes, de vivre dans 

des conditions aussi sordides. 

Mahdaoui Amar est originaire de 

Sétif. Il est abatteur à Delloye. 

A quinze ans, il a dû quitter l'école 

pour subvenir aux besoins de sa 

famille. « Quand j'ai quitté mon 

pays pour venir travailler en France, 

j'avais une autre image de la Fran-

ce ; tout ce que l'on m'avait ensei-

gné à l'école, ce que j'avais vu à la 

télé, dans les livres, je croyais trouver 

tout cela. » 

Amar ne m'a pas caché combien 

il était déçu et avec lui de nom-

breux autres de ses compagnons. 

Triste réalité, déceptions amères, 

comment ne pas comprendre ces hom-

mes, comment ne pas comprendre cette 

colère. 

AU CAMP, LA VIE 

DE TOUS LES JOURS 

Trois ouvriers par carré, une cuisi-

ne qui sert de réfectoire, de salle à 

manger, une table, quelques tabourets 

boiteux, deux petites chambres. Le 

baraquement est divisé en quatre car-

rés identiques. 

Pour ces trois ouvriers, un seul feu. 

Sur ce petit feu, il faudra y faire les 

repas, la lessive. Dans un coin de la 

cuisine, un évier (pas de canalisation 

d'évacuation des eaux usées). 

C'est dans ce milieu, qu'après la 

dure journée de travail, ces hommes se 

retrouvent, qu'ils essaient d'avoir un 

peu de chaleur. 

Pour le repas, il faut s'arranger. Il 

y a un premier, un dernier ; le der-

nier mange parfois si tard qu'il ne sait 

plus si c'est le repas du midi ou du 

soir. 

Vivre à trois, cela ne signifie pas 

travailler à trois du même poste. Il 

arrive que l'un soit du matin, l'autre 

de l'après-midi, ou de nuit. 

Il faudra faire le moins de bruit 

possible, si l'on ne veut pas réveiller 

le camarade qui se repose. 

Cela est valable pour tout le bara-

quement ; que quelqu'un vienne à 

tousser la nuit, c'est tout le monde 

oui se réveille. 

LE SOUTIEN DE LA C.G.T. 

Une délégation de neuf ouvriers s'est 

rendue à la direction du puits Delloye. 

Larribi et Chabi avaient été mandatés 

par l'ensemble des ouvriers algériens 

pour exprimer au directeur de ce puits, 

les revendications des ouvriers . Roger 

Marc, militant responsable de la 

C.G.T. participait à cette délégation. 

La direction ne peut plus ignorer 

la situation dramatique de ces travail-

leurs. Il faut qu'elle prenne des mesu-

res urgentes pour remédier à cette 

situation. 

La colère est grande parmi les ou-

vriers immigrés. La C.G.T. soutiendra 

ces ouvriers. Il appartient aux diri-

geants des Houillères d'apporter les 

changements nécessaires pour que ces 

travailleurs aient une autre image de 

notre pays 

A. B. 
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Dans de telles conditions, chaque 

instant, chaque acte de la vie devient 

un problème, ne va-t-on pas gêner le 

voisin : 

LE FROID PENETRE 
DE PARTOUT 

L'état vétusté des Baraquements, por-

tes et fenêtres disjointes, toitures, plan-

ches, cloisons disloquées, font que le 

froid pénètre de partout. 

Si l'on veut avoir un peu de cha-

leur, le petit feu, l'unique petit feu, 

il faut l'entretenir, le charbon s'en va 

vite, il arrive qu'il en manque. 

Ce serait autrement, si les Houil-

lères prenaient le soin de faire réparer 

les portes, les fenêtres, les planchers. 

C'est ce que demandent ces ouvriers. 

LA NUIT EST LONGUE 
LORSQUE L'ON DORT 
DANS UNE GLACIERE 

Les chambres, de vraies « glaciè-

res », trop petites pour y installer un 

feu ; et quand même le voudrait-on, 

il y aurait le charbon à trouver. 

Les couvertures sont insuffisantes. 

Amar en a ramené une d'Algérie. 

« Le soir, quand je me couche, me 

dit-il, je me mets en boule, je souf-

fle de mon haleine pour me réchauf-

fer. La nuit, quand je suis réveillé, 

c'est long pour me rendormir, je sens 

l'air, le froid, l'humidité tomber de 

partout. » 

Nombreux sont les ouvriers qui tous-

sent, qui risquent la maladie. Com-

ment en serait-il autrement, quand on 

vit dans de telles conditions ? 

Si la maladie fait, parmi ces tra-

vailleurs immigrés, des ravages, les 

raisons, il faut les rechercher dans les 

mesures qu'on leur impose. Ces condi-

tions de logement y sont pour beau-

coup. Aucune mesure d'hygiène, mê-

me les plus élémentaires, les draps 

sont changés une fois par mois. 

L'ECLAIRAGE, 
LES INSTALLATIONS 
SANITAIRES, LES W.C. 

L'éclairage, dans la majeure partie 

des baraquements, est défectueux : j 

interrupteur^ en mauvais état, mauvais 

contact partout, risques de court-cir-

cuit, d'incendie. 

Les installations sanitaires inexistan-

tes : les W.C, les portes tiennent par 

des moyens de fortune. Il faut noter 

que dans bien des cas, ce sont les 

ouvriers algériens qui les ont rafisto-

léesj6_ 

Les réparations sont si nombreuses, 

il faut attendre si longtemps qu'il est 

préférable parfois de les faire, tant 

bien que mal, avec les moyens de 

fortune. 

TROIS OUVRIERS PAR CARRÉ 

CÉLA EST INSUFFISANT 

POUR LES HOUILLÈRES 

Dernièrement, le chef de camp a 

fait un recensement. Il apparaît que 

la direction des Houillères envisa-

gerait de doubler les carrés, de 

loger ensemble six ouvriers. 

LES TRAVAnXEURS 
IMMIGRES 
ONT DROIT A PLUS 
DE CONSIDERATION 

Loin de leur pays d'origine, séparés 

de leurs familles, les travailleurs immi-

grés connaissent beaucoup de difficul-

tés. Certains s'expriment difficilement 

dans notre langue ; les conditions de 

travail, de logement, qu'ils rencontrent 

les dégradent intérieurement, parfois 

aussi les propos xénophobes. 

Comprendre ces hommes, les aider, 

les considérer, cela a toujours été le 

souci permanent de la C.G.T. et de 

ses militants. 

DES 
VICTIMES 

Chacun se souvient de la m ; atroce des 

trois trav-illeurs italiens brûlés vifs pendant 

leur sommeil dans l'incendie de leur baraque-

ment sur un chantier parisien. 

D'autres drames sont survenus depuis. 

En décembre, la mor de cinq Africains et 

l'intoxication de deux autres dans un foyer dit 

de « solidarité franco-africaine » à Aubervil-

liers ; en janvier, la mort encore d'une famille 

portugui-ïe de quatre personnes dont deux en-

fant- de 2 et 5 ans la mort d'un travailleur 

turc et l'intoxication de deux de ses compa-

triotes en Lorraine, l'asphyxie d'Algériens dans 

la région parisienne, mettent une nouvelle fois 

en évidence les conditions scandaleuses et in-

humaines . dans lesquelles vivent les travail-

leurs immigrés et leurs familles. 

LA RESPONSABILITÉ 

DU POUVOIR 

ET DU PATRONAT 

Le gouvernement n'ignore pas la dramatique 

situation des centaines de milliers d'immigrés, 

de femmes, d'enfants logés dans les bidonvil-

les, les meublés, les baraquements, les caves 

et les foyers-taudis. 

Non seulement il ne l'ignore pas, mais il ne 

fait rien pour y remédier rapidement, ce qui 

est plus grave encore. 

A maintes reprises, la C.G.T. a dénoncé l'ex-

po citation inhumaine à laquelle sont soumis 

les immigrés. 

Ces derniers mois, elle a multiplié démar-

ches, demandes d'entrevue auprès du Premier 

Ministre, Ministre du Travail, de l'Intérieur, 

des Finances, en vue de débattre des revendi-

cations propres aux travailleurs immigrés, in-

tervenant en particulier à propo- du logement 

de travailleurs africains dans une usine désaf-

ti. ;tée d'Ivry et dans un foyer de Saint-Denis, 

mais sans résultats. 

A Saint-Denis, deux Africains ont ét expul-

sés de France et un autre emprisonné à Fres-

nes, sous prétexte qu'ils étaient les organisa-

teurs de la défense des locataires, mais les 

propriétaires et les gérants poursuivent i-.-ipu-

nément leur honteuse exploitation. 

A nouveau, la C.G.T., dans un communiqué, 

a réclamé que des sanctions sévères soient 

prises à rencontre le tous les marchands de 

sommeil et que soit -tiis fin à leur trafic inad-

missible. 

« Ces mesures ne sauraient cependant estom-

per les responsabilités premières qui sont cel-

les du gouvernement et du patronat. 

La politique du pouvoir en matière d'immi-

gration est orientée vers la satisfaction des 

seuls intérêts des monopoles capitaJstes : il 

s'agit de procurer au patronat, dans n'importe 

quelles conditions, de la main-d'œuvre à bon 

marché pour les travaux les plus pénibles et 

les plus insalubres et de détendre le marché du 

travail en de peser sur le niveau général 

des salaires. 

Les structures d'accueil des immigrés sont 

quasi inexistantes. 

Il faut que cesse ce scndale. 

C'est pourquoi la C.G.T. renouvelle ses pro-

positions contenues notamment dans la charte 

revendicative adoptée les 15 et 16 mars : 

Dans le cadre d'une politique de construc-

tions conformes aux intérêts de la population 

laborieuse, les travailleurs immigrés et leurs 

familles doivent être pourvus de logements 

décents, sains, à loyers convenables, assurés 

par un financement approprié du patronat et 

du gouvernement. 

Les contrats de travail sur la base desquels 

seront introduits, les nouveaux arrivants com-

porteront le droit à un logement mis à dispo-

sition par les employeurs, des mesures parti-
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culières étant prises pour permettre le regrott» 

pement familial. 

L'installation de « foyers » doit être subor-

donnée à l'avis favorable des autorités sani-

taires locales et dotées d'équipements sociaux, 

culturels... 

Les occupants des « foyers » doivent pouvoir 

participer par leurs mandants à la gestion et 

à l'animatioi. de ceux-ci. Le droit d'accès doit 

être reconnu, notamment aux représentants 

des organisations ouvrières. 

Toutes tes prescriptions légales en matière 

de liberté de jouissance, de maintien dans les 

lieux, de foyers... doivent être garanties aux 

occupants. 

Les locaux d'habitation mis à la disposition 

des travailleurs par les entreprises seront gérés 

sous le contrôle des Conâtés d'Entreprise. 

Les centrales syndicales représentatives doi-

vent avoir un droit de regard dans tous les 

organismes chargés des problèmes de l'immi-

gration : O.N.I., F.A.S., Service social d'aide 

aux Immigrants-

Dans . immédiat : 

Les travailleurs et leurs familles actuelle-

ment dans les bidonvilles doivent être relogés 

rapidement et dans les meilleures conditions, à 
la charge du patronat et du gouvernement. 

Aucune expulsion ne doit avoir lieu sans 

relogement préalable. 

Des mesures particulières doivent également 

être prises pour que cesse cet autre scandale 

que constit jent les « bidonvilles verticaux » : 

.neublés, caves et garages dortoirs... exploités 

par les « marchands de sommeil ». 

Le décret du 8 janvier 1965, concernant le 

logement dans les industries du Bâtiment, doit 

être appliqué dans son intégralité et sans déro-

gation. Les dispositions prévues par ce décret 

doivent être étendues aux autres secteurs de 

l'économie. » 
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O Organisée par le syndicat 

C.G.T., une assemblée-débat 

sur les problèmes de l'immi-

gration a reuni 750 travailleurs 

d'une équipe du matin de 

Renault-Billancourt, dont une 

grande majorité de travailleurs 
algériens, tunisiens, marocains, 

espagnols, portugais, africains... 

Deux films traitant des diffi-

cultés des travailleurs immi-

grés ont été projetés. A l'issue 

d'un débat, auquel ont parti-

cipé des représentants de la 

C.G.T. ainsi que de nombreuses 

personnalités, une motion a été 
adressée aux pouvoirs publics 

et à la direction Renault 

demandant la construction de 

logements, l'organisation de 

cours d'alphabétisation de 
masse, de la formation profes-

sionnelle et le droit à l'éligibi-
lité syndicale sans discrimina-

tion C correspondant). 

• A la suite d'une grève des 

ébarbeurs de 1 'entreprise 

Becquarte Romainvjlle, les tra-

vailleurs en majorité des Algé-

riens ont obtenu une augmen-

tation de 12,8 %. Quinze tra-

vailleurs algériens ont adhéré à 

la C.G.T. (correspondant). 

• A l'entreprise Quillery, à 

Courbevoie, à la suite d'un 

mouvement revendicatif victo-

rieux de quinze jours, 50 tra-

vailleurs algériens viennent de 

rejoindre la C.G.T. La section 

syndicale a déjà placé 280 car-

tes syndicales contre 220 l'an 

passé. Les travailleurs algé-

riens sont environ 300, ils re-

présentent 70 % du personnel 

(correspondant). 
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DEVALUATION : Au niveau gouvernemental 
entre les paroles et les actes, il y a un fossé profond 

« Personne ne doit méconnaître la valeur économique et 
humaine de l 'apport des immigrés dans notre pays », écrivait en 
juin dernier, dans la revue de la Défense Nationale, M. Maurice 
Schumann. Ministre des Affaires Etrangères. 

Peu de temps après, le Premier Ministre, M. Chaban-Delmas 

déclarait à la tribune de l'Assemblée Nationale « qu'il n'aurait 
garde d'oublier ces travailleurs étrangers qui assurent dans notre 
économie les travaux les plus pénibles et dont les conditions de 
vie doivent être améliorées ». 

Merci, c'est beau, c'est grand, c'est généreux ! 

Malheureusement, les travailleurs algériens, marocains, tuni-
siens peuvent juger sur pièces la réalité est toute autre. 

A la suite de la dévaluation du franc, Jean-Louis Moynot, 
secrétaire de la C.G.T., s'adressait le 13 août 1969 au Ministre des 
Finances pour réclamer que soit institué un taux de change préfé-
rentiel pour le transfert des fonds opéré par les travailleurs immi-
grés et concernant les prestations sociales et familiales qui leur 
sont versées dans leur pays d'origine. 

A ce jour, le Ministre a « oublié » de répondre à la C.G.T. 

Comme on le voit, la nouvelle politique du « dialogue » bat son 
plein, les belles promesses prennent toute leur signification. 

Le 30 août dernier, M. Léon Feix, député communiste, attirait 
l'attention du Ministre du Travail sur le fort mécontentement qui 
régnait (et règne encore) parmi les travailleurs immigrés à la suite 
de la dévaluation du franc. 

Le député demandait au ministre, si le gouvernement envisa-
geait l'établissement d'un taux de change préférentiel pour les 
travailleurs immigrés dont les familles étaient restées dans le pays 
d'origine, ainsi que pour les saisonniers, les frontaliers, les titulai-
res de pensions vieillesse ou d'accidents du travail, et si le gouver-
nement entreprendrait incessamment des démarches avec les gou-
vernements des pays intéressés en vue de réviser les accords 
d'immigration, de sorte que le pouvoir d'achat des travailleurs 
immigrés et de leurs familles soit à l'abri de toute opération 
monétaire en Francè. 

Après deux mois de silence, le Ministre répondait le 5 novem-
bre 1969 aux questions du député. 

La réponse illustre comment le gouvernement apprécie « la 
valeur économique et humaine de l'apport des immigrés » et les 
mesures qu'il prend pour « améliorer leurs conditions de vie ». 

Le Ministre déclare : « que les règles applicables en matière 
monétaire excluent toute compensation pour les pertes résultant 
de la fixation d'une nouvelle parité du franc et ces dispositions 

s'appliquent pour les transferts d'économies sur salaires effectuées 
par les travailleurs étrangers occupés sur le territoire français. Il 
convient toutefois d'observer ce qui atténue sensiblement le carac-
tère brutal d'une telle mesure dans son application aux travailleurs 
immigrés en France - que ceux-ci retirent des avantages appré-
ciables de leur emploi sur le territoire français, en particulier 
lorsque les salaires bénéficient d'augmentations substantielles 
(accord de Grenelle en 1968, par exemple) ou à l'occasion de la 
modification de la parité de la monnaie de leur pays d'origine 
(cas des travailleurs espagnols lors de la récente dévaluation de la 
peseta). Sur une période d'une certaine durée l'expérience montre 
que de tels mouvements s'exercent en sens divers et se compensent 
en définitive. » 

Le Ministre du Travail n'a sans doute jamais entendu parler 
de la résolution du Parlement Européen sur les conséquences 
sociales des dévaluations monétaires pour les travailleurs, ainsi 
que pour les bénéficiaires des prestations sociales, souhaitant que 
des mesures soient prises pour garantir le pouvoir d'achat des 
rémunérations et des prestations sociales des immigrants. 

Le Ministre ignore aussi sans doute l'accord franco-belge insti-
tuant un coefficient rectificateur allant de 10,5 à 18 % pour les 
frontaliers belges comme il ignore aussi les mesures financières 
prises en faveur des capitalistes après la dévaluation. 

Par contre, les travailleurs qui n'ont pu faire venir leurs famil-
les en France, notamment par le manque de logement, savent 
quels désavantages les frappent injustement : les familles séparées 
parfois pendant de nombreuses années avec tout ce que cela com-
porte pour le mari, la femme et aussi pour les enfants, la diffé-
rence scandaleuse sur les allocations familiales. 

Les retraités, les accidentés, les veuves et les orphelins à qui 
le gouvernement français supprime les prestations sociales et fami-
liales, lorsqu'ils ne sont plus sur le territoire français, ne pourront 
jamais « compenser » cette perte de 12,5 % sur le montant de 
leurs maigres ressources. 

Les travailleurs algériens, marocains et tunisiens qui suppor-
tent l'augmentation du coût de la vie résultant de la dévaluation 
et voient les sommes qu'ils adressent à leurs familles au prix de 
lourds sacrifices, être diminuées de 12,5 %, sont en droit de se 
demander quels avantages appréciables ils retirent de leur emploi 
en France. 

Par contre, une chose est sûre ; les employeurs et l'Etat capi-
taliste tirent des avantages très appréciables de l'emploi des immi-
grés, sinon quel avantage auraient-ils à les faire venir ? 
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UNE DÉLÉGATION DE LA C.G.T. AU MAROC 

Suite de la page S 

Les deux délégations estiment qu'une vigilance accrue est 

nécessaire pour dénoncer et déjouer ces manœuvres et pour enga-

ger les classes ouvrières intéressées dans une lutte anti-impérialiste 

et anti-monopoliste conséquente. 

Dans cet esprit la C.G.T. et l'U.M.T. favoriseront toujours les 

initiatives syndicales bilatérales et multilatérales susceptibles de 

réaliser les conditions d'action unitaire entre organisation de toute 

affiliation sur des problèmes concrets d'intérêt commun. 
Les deux délégations affirment en outre leur engagement à 

tout mettre en œuvre pour soutenir la lutte pour l'indépendance 

nationale, la paix et la démocratie. Elles renouvellent leur enga-

gement de lutte solidaire avec les travailleurs, les syndicats et les 

peuples du Viet-Nam, de Palestine, des pays arabes qui luttent 

héroïquement contre l'agression des impérialistes et de leurs 

agents, pour le droit du peuple vietnamien à disposer librement 

de son destin, pour le droit du peuple palestinien à reconquérir 

ses droits nationaux et pour le droit des peuples arabes à recouvrer 

leurs territoires et à disposer librement de leurs ressources natio-
nales. 

A ce propos l'U.M.T. tient à saluer l'initiative positive de la 

C.G.T. qui a organisé avec succès en France, en collaboration avec 

la C.I.S.A., une semaine d'information sur la situation au Moyen-
Orient et de solidarité avec les travailleurs et les peuples arabes. 

Elles expriment également leur solidarité la plus agissante 

aux peuples qui souffrent sous le joug du colonialisme, du racisme 
et du fascisme et qui luttent pour la libération et le progrès social 

en Afrique du Sud, en Rhodésie, en Angola, au Mozambique, en 
Guinée Bissao, en Espagne, au Portugal et en Grèce. 

Au cours de son séjour au Maroc, la délégation a eu de nom-

breuses réunions avec les responsables syndicaux à Casablanca, à 

Safi, à Marrakech et à Rabat. Elle a été reçue par les fédérations 
de l'Eclairage et des Chemins de Fer, comme elle a eu de nombreux 

contacts avec les représentants des travailleurs de toutes branches, 
notamment des P.T.T. et avec l'Union Nationale des Femmes Pro-

gressistes. Les représentants de la classe ouvrière française ont 

pu ainsi se rendre compte des conditions de travail et de lutte de 
leurs camarades marocains. 

Les deux délégations apprécient positivement les résultats de 

cette rencontre qui a contribué à renforcer encore davantage les 

liens d'amitié et de solidarité traditionnels qui unissent travailleurs 
français et marocains. 

Rabat, le 24 janvier 1970 

Pour la C.G.T. Pour l'U.M.T. 

Georges SEGUY. MAH.IOUB BEN SEDDICQ, 

Secrétaire Général. Secrétaire Général. 
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ÉCHOS DES ENTREPRISES ÉCHOS DES ENTREPRISES 

• Les travailleurs d'Afri-

que du Nord du service 

fonte-auto de Citroën-Clichy 

ont effectué un débrayage 

de deux heures pour la révi-

sion des cadences de travail 

trop élevées, pour l'arrêt des 

brimades. Devant leur unité 

et leur détermination la 

direction a accepté de dis-

cuter de leurs revendications 

avec les délégués C.G.T. 

(correspondant). 

• L'entreprise du Bâti-

ment Fougerolle emploie 

1.500 travailleurs, parmi les-

quels 1.400 travailleurs im-

migrés. Pour la première 

fois, les élections de délé-

gués du personnel se dérou-

laient sur l'ensemble de la 

région parisienne. Les 15 

candidats de la C.G.T. sont 

élus, 13 sont des travailleurs 

immigrés, (correspondant). 

• Un débrayage a eu lieu 

aux Forges et à la fonderie 

des usines Renault à Billan-

court pour le succès des 

revendications, parmi les 

quelles: la mensualisation 

les retraites, les salaires et 

le temps de repos, l'indem 

nisation dela taxe payée pal-

les immigrés pour l'envoi de 

fonds à leurs familles (cor-

respondant). 

• La direction de l'entre-

prise Béton Armé et Campe-

non-Bernard a fait boucler 

les issues du chantier et fait 

appel à la police, lors d'une 

réunion du personnel, à 

laquelle participaient le 

Secrétaire général du syndi-

cat C.G.T. du Bâtiment de 

la Seine-Saint-Denis et des 

cinéastes tournant un film 

sur les conditions de vie et 

de travail des immigrés. 

Les travailleurs du chan-

tier (95 % d'immigrés) ont 

aussitôt cessé le travail jus-

qu'au départ de la police 

(correspondant). 
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ABOU-SAABLA 
Dès que fut connue la tragi-

que nouvelle de AbouSaabal, 
Benoît Frachon, président de la 
C.G.T., adressait les <leux télé-
grammes suivants. 

— A la Confédération Inter-
nationale des Syndicats Ara-
bes : 

« Nous adressons aux syndi-
cats et travailleurs égyptiens 
l'expression de l'émotion des 
travailleurs français devant te 
bombardement terroriste tki 

Caire. 

» Nous nous inclinons devant 
la mémoire des travailleurs vic-
times de cette agression et 

nous vous réaffirmons notre 
solidarité fraternelle » 

— A l'O.N.U. : 

« Traduisant l'émotion des 
travailleurs français devant le 
bombardement des populations 
civiles du Caire par l'aviation 
israélienne, le Bureau Confédé-
ral de la C.G.T. proteste contre 
de telles agressions terroristes, 
demande l 'intervention de 
l'O.N.U. pour mettre fin à l'esca-
lade de l 'horreur, et l 'applica-
tion de la résolution de l'O.N.U. 
de novembre 1967. » 
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A Safi. Georges SÉGUY avec les pêcheurs de sardines 

Déclaration Commune U.M.T-C.G.T. 
Invitée par l'Union Marocaine du Travail, une délégation de 

la C.G.T. a séjourné au Maroc du 18 au 26 janvier. Au terme de 
jfce séjour les représentants de la C.G.T. et de l'U.M.T. ont adopté 
une déclaration commune. 

Cette déclaration a été rendue publique à Rabat le 24 janvier 
à l'occasion d'une conférence de Presse. Diverses interprétations 
tendancieuses visant à déformer la position de la C.G.T. à propos 
des événements du Moyen-Orient et de la politique du gouverne-
ment français dans ce domaine, la délégation C.G.T. a précisé 
que ses déclarations n'ont fait que confirmer les positions définies 
à ce sujet par les deux derniers congrès de la C.G.T. et que le seul 
document officiel à retenir quant à la signification de la délé-
gation de la C.G.T. au Maroc est la déclaration commune de la 
C.G.T. et de l'U.M.T. 

Sur invitation de l'Union Marocaine du Travail, une délégation 
de la C.G.T. française, présidée par son Secrétaire Général, le 
camarade Georges SEGUY et composée des camarades Jean-Louis 
MOYNOT, Secrétaire Confédéral et Madeleine Colin, Membre de 
la Commission exécutive, a séjourné au Maroc du 18 au 26 jan-
vier 1970. 

La délégation a eu de nombreuses séances de travail avec 
le Bureau National de l'U.M.T. présidé par son Secrétaire Général 
le camarade Mahjoub BEN SEDDIQ tant sur les problèmes inté-
ressant les travailleurs français et marocains que sur la situation 
du mouvement syndical international. 

Les deux délégations ont enregistré avec intérêt les luttes 
menées par les travailleurs français et marocains dans leur pays 
respectif pour l'amélioration des conditions de vie et pour de pro-
fondes transformations dans un sens démocratique et se félicitent 
de la solidarité qui ne cesse de se développer entre les classes 
ouvrières française et marocaine. 

Elles considèrent que seules de telles transformations sont 
capables de permettre un développement économique et social au 
profit des masses populaires et de mettre un terme à la domi-
nation des vieilles classes privilégiées et des monopoles qui cher-
chent à perpétrer leur exploitation dans les formes les plus diver-
ses. 

Elles sont convaincues que la conquête de la démocratie et 
de la paix fait partie intégrante des objectifs de la classe ouvrière 
et réaffirment leur volonté de développer leur action et d'accen-
tuer leur lutte pour sa réalisation. 

Les deux délégations constatent qu'une large plate-forme 
d'action s'offre à leurs organisations dans ces domaines et con-
viennent de développer l'échange de leurs expériences et de ren-
forcer l'entr'aide mutuelle dans ces tâches. 

Au cours de leurs discussions, les délégations de la C.G.T. et 
celle de l'U.M.T. ont porté une attention particulière aux pro-
blèmes des travailleurs sur le plan international, notamment sur 
le plan arabe et africain d'une part, des pays capitalistes européens 
d'autre part. 

Elles condamnent les manœuvres des forces colonialistes et 
néo-colonialistes qui tendent à perpétuer les rapports à caractère 
colonial d'exploitation et de pillage, en s'appuyant sur les élé-
ments de la réaction et de la féodalité indigène. 
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